


Découvrez notre gamme complète de
diagnostics immobiliers obligatoires
pour la vente dans la région parisienne
et l'Île-de-France :

Diagnostic de performance énergétique (DPE)

État des risques naturels, miniers et technologiques (ERNMT)

Diagnostic plomb (CREP)

Diagnostic amiante

Diagnostic termites

Mesurage loi Carrez  / loi Boutin (pour les biens en copropriété)

État de l'installation intérieure de gaz

État de l'installation intérieure d'électricité



Notre équipe 
expérimentée vous assure des

rapports conformes aux normes
en vigueur, garantissant ainsi

une transaction immobilière en
toute légalité et transparence. 

Confiez-nous vos besoins de
diagnostics immobiliers pour une

vente sereine et sécurisée.

Envoie des
rapports en

24 heures 

Expérimenté
Réactif et

disponible

DA2E.fr


